
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre, le quinze avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 avril 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 avril 2024

M_DL240415_025

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°2 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 

Avant  d’entamer  l’examen  de  notre  ordre  du  jour,  permettez-moi  de  vous  délivrer  quelques
informations au titre de l’actualité municipale. 

Un mot tout d’abord pour renouveler mes remerciements, et en votre nom collectif, ceux de notre
conseil municipal, aux amis du Jumelage Montivilliers-Nordhorn et surtout aux 19 familles qui ont
accueilli nos jeunes amis collégiens de Nordhorn en mars, ainsi qu’aux équipes du Collège Raymond
Queneau qui se sont investies dans ce temps d’accueil et d’échanges. 

L’occasion de rappeler que l’amitié franco-allemande et la construction européenne est notre bien
collectif, et que nous pourrons, chacune et chacun faire valoir notre citoyenneté, en votant pour les
élections des européennes qui auront lieu le dimanche 9 juin, de 8h00 à 18h00. Il reste une quinzaine
de jours pour s’inscrire sur les listes électorales, avant le 3 mai. Je rappelle aussi que les bonnes
volontés citoyennes sont les bienvenues pour contribuer à la tenue des bureaux de votes. Chers
collègues élus, vous savez que vous n’avez pas d’autre choix, sauf cas de force majeure, que d’être
assesseur. Je rappelle aux électeurs concernés du bureau de vote Jean-de-la-Fontaine que le bureau
sera relocalisé au sein de l’école Charles Perrault, à quelques 250 mètres du lieu habituel.

Puisque j’évoque l’école Jean de la Fontaine, j’en profite pour rappeler que le jury de concours pour
sélectionner le projet architectural pour la reconstruction de la nouvelle école se réunira début mai.
Une soixantaine de candidatures a été reçue de toute la France. Le dossier de consultation a été
envoyé aux 3 équipes retenues le 12 décembre 2023. Le 9 janvier 2024, une réunion technique, suivie
de la visite du site s’est tenue avec les 3 équipes retenues.
Les 3 candidats ont remis leur projet le 15 mars 2024. Depuis cette date, les services de la Ville, ainsi
que l’Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMO) Transition écologique et énergétique « Echos » analysent
les dossiers des candidats. Ces éléments d’analyse seront envoyés au membre du jury pour préparer
au mieux le jury de concours qui se tiendra le 7 mai 2024. 

Le 28 mai 2024 au plus tard, se prendra la décision pour la désignation du lauréat à partir du ou des
PV  du  jury  de  concours.  Ensuite  se  tiendront  les  notifications  et  délais  de  recours.  Au  Conseil
Municipal du 24 juin 2024, nous aurons à délibérer de l’attribution du marché de Maîtrise d’œuvre.

Même si cela ne se voit pas sur le terrain, le dossier avance ; il y a tout ce travail de l’ombre auquel
participent les élus et les techniciens et dont je voulais vous parler. 

A propos d’éducation, je veux adresser un remerciement à nos services municipaux et aux équipes de
l’Education nationale,  notamment de son équipe numérique, pour l’accueil  au Gymnase Christian
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Gand, pour la première fois à Montivilliers, du festival scientifique et numérique Festirobots :  20
classes de tous les cycles de l’école aux collèges, 450 élèves et 80 parents ont pu participer à cette
date dédiée sur  la  Pointe de Caux.  C’est  toujours un plaisir  d’accueillir  des évènements de cette
envergure. C’est une reconnaissance de la Ville, de l’accueil offert comme ici de l’engagement des
enseignants sur le territoire de notre commune. 

Notre territoire est reconnu aussi, depuis le mois de mars désormais, par la qualité de notre Parc-
Jardin  de  la  Sente  des  rivières.  Les  visiteurs  sont  nombreux,  en  premier  lieu  évidemment,  les
Montivillons  qui  en  découvrent  les  attraits.  Les  habitants  peuvent  être  fiers  de  cela,  une
reconnaissance  au-delà  des  limites  de  notre  commune.  La  Fête  de  la  Nature,  les  24  et  25  mai
prochains, offrira aussi l’occasion d’animation pour découvrir et redécouvrir ce Parc-Jardin plein de
ressources.  L’occasion  aussi  d’officiellement  inaugurer  cet  ouvrage  avec  nos  partenaires  et  co-
financeurs. Je rappelle qu’aux côtes du Département et de la Région, de l’Etat, le Parc-Jardin fait
partie des  projets  retenus pour un co-financement  par  l’Europe à  travers  du FEDER.  Au-delà  de
l’aspect financier, important évidemment, c’est aussi une marque de reconnaissance de la qualité de
ce projet, car tous les dossiers, nombreux, n’ont pas été retenus et le nôtre figurait en très bonne
place. 

Montivilliers, c’est la nature en Ville, mais c’est aussi la culture pour tous, et depuis le 9 avril  et
jusqu’au 4 mai,  notre Micro-Folie est  installée au Centre social  Jean-Moulin,  avec un programme
autour de l’Impressionnisme, à l’occasion des 150 ans de ce mouvement artistique et pour la 5eme
édition du festival Normandie impressionniste. 

Ce jour même, je suis allé à la rencontre de nos quatre jeunes femmes médecins, pour évoquer avec
elles un premier bilan, un an après l’ouverture de leur cabinet à Montivilliers. Je le rappelle ici : 16,7%
des personnes de plus de 16 ans habitant le territoire de la Communauté urbaine sont sans médecin
traitant. Ces quatre jeunes médecins ne peuvent pas évidemment absorber toute cette demande,
mais où en serions-nous sans leur installation ici chez nous ? Je rappelle qu’elles ont initié leur projet
de A à Z, qu’elles se sont investies pleinement pour construire et ouvrir ce Cabinet médical en partant
de zéro, c’est-à-dire en constituant progressivement leur patientèle. Et vous le savez, elles pourront
dans les années à venir  et selon le  rythme qui  leur convient être dans une perspective d’accueil
d’autres médecins pour compléter leurs bureaux vacants. Je voulais souligner également leur volonté
d’accueillir, au moins pour deux d’entre elles, deux internes ; c’est aussi cela la transmission par les
pairs. 

C’est aussi l’occasion de rappeler que le travail est toujours en cours pour la réalisation d’un pôle
santé en centre-ville, sur l’ancien bâtiment qu’Orange, ex France-Telecom, a cédé à un promoteur.
Associé à un projet de logements qui avait donné lieu à une concertation l’an dernier, le volet pôle
médical est travaillé avec une priorité pour les professionnels de santé de notre commune mais il est
bien évidemment ouvert à tous, bien au-delà des seules limites de Montivilliers. Comme dans tout
projet  de nature  immobilière,  c’est  une phase de commercialisation qui  précède l’ouverture  des
travaux, à une date qui, de fait n’est pas encore fixée. Je sais l’attente qui est la nôtre, pour voir ce
projet aboutir et nous y consacrons beaucoup d’énergie.

Puisque j’évoque l’attractivité  de notre ville,  permettez-moi  deux mots pour saluer  à nouveau le
commerce de centre-ville au travers de : 

- Quentin  et  Floriane  Guyon,  ce  jeune  couple  de  commerçants,  artisans  bouchers,  des
Montivillons qui a obtenu le prix des ambassadeurs de viandes de qualité Label Rouge au Salon de
l’Agriculture ; 
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- Mais aussi de Maxime Delahaye qui a repris les Caves de l’Abbaye pour un commerce de
même nature et dont une réouverture est espérée en mai. 

- L’occasion de saluer ce samedi une nouvelle édition du Marché des potiers portée par les
Hallettes et de vous signaler que la boutique éphémère que nous avons installée à la gare fonctionne
très bien et que les artisanes-créatrices vous y accueillent jusqu’au 30 avril  

- Je  sais  que  les  commerçants,  et  notamment  l’union  commerciale  les  Enseigne de Monti
travaillent  également  à  de  nouveaux  évènements.  Je  veux  citer  une  coopération  avec  la  Ville
notamment à l’occasion de la Fête de la Musique le 21 juin prochain qui coïncidera avec le premier
Monti Marché d’été pour cette 5ème saison. 

Pour ne pas me voir reprocher de n’évoquer que le centre-ville et alors que beaucoup attendent des
nouvelles de la supérette de la  Belle-Etoile,  je  suis  en mesure de vous apporter une information
officielle. 

Au préalable, un petit rappel historique afin que chacun mesure combien l’incendie criminel de 2018
a déstabilisé le commerce sur le plateau en mettant en difficulté des commerçants qui ont, pour
certains, tout perdu et des habitants perdus par la disparition en fumée de ce centre commercial.

Pour mémoire, en 2018, il y avait 10 cellules qui accueillaient une épicerie, une boulangerie, un salon
de coiffure,  un Tabac-presse,  un cabinet  infirmiers,  une restauration rapide,  une pharmacie,  des
médecins, une Auto-école et une charcuterie.

Avec 11 cellules,  le  nouveau centre-commercial  inauguré le  18 juin 2022 accueille  un bar-tabac-
presse, un primeur, un magasin de prêt-à-porter, un salon d’esthétique, un salon de coiffure, une
restauration rapide, un boulanger, une pharmacie, une micro-crèche, une auto-école et une cellule
vide qui doit accueillir une supérette. 

La cellule vide a été achetée par le groupe Casino pour l’ouverture d’une enseigne SPAR que nous
attendons depuis deux ans. J’ai eu l’occasion ici même de rappeler que ces installations sont parfois
longues  et  c’est  un  vrai  parcours  du  combattant  que  connaissent  les  commerçants  auprès  des
banques. Je me souviens de ce couple avec enfants qui avait emménagé à Montivilliers et scolarisé
ses enfants avant de repartir car les banques, dans un contexte inflationniste, ne les suivaient pas. 

Mais ce soir, la nouvelle est confirmée. Le feu vert est allumé, et l’enseigne va bientôt ouvrir. Le plus
simple et le plus direct, c’est de vous présenter les deux porteurs du projet en chair et en os. 

Conformément au Code Général des collectivités territoriales, seuls les élus peuvent s’exprimer en
conseil municipal, je vais donc suspendre la séance de notre conseil pour accueillir et laisser la parole
à Monsieur AMAND et Monsieur SOMOZA pour les 5 prochaines minutes.  

[…]

Merci à vous. Je crois qu’il s’agit d’une boucle qui est bouclée : celle du sinistre de 2018 et de toutes
ses conséquences qui se clôt définitivement avec l’installation attendue de ce commerce. Nous vous
souhaitons au nom du Conseil Municipal bon courage dans les prochaines semaines et une bonne
ouverture.
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Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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